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Formation animation socioculturelle et sportive 
CQP ANIMATEUR DE LOISIR SPORTIF (options : AGEE, 

JSJO, ARPRO). 

Objectif globaux 
Obtenir le CQP Animateur Loisir sportif (Options :  

- JSJO : « jeux sportifs, jeux d’opposition » 

Objectifs pédagogiques 
Préparer pour obtenir tout ou partie du CQP Animateur Loisir Sportif 
Acquérir les compétences nécessaires à l’exercice de l’activité du CQP 
Présentation/Contenus 
Positionnement 
UC 1 : Connaître le public et l’environnement 
UC 2 : Préparer, animer et encadrer une action d’animation dans l’option 
choisie 
UC 3 : Connaître et maîtriser les connaissances et les outils de l’activité de 
l’option choisie 
Prérequis/Niveau 
Niveau V 
Être âgé de 18 ans à la date des épreuves 
Être titulaire du PSC1 ou être en cours d’inscription à la formation 
Détenir un certificat médical de non contre-indication à la pratique et à 
l’animation datant de moins de 3 mois 
Attesté d’une pratique physique et sportive de 140 heures dans l’option 
choisie effectuée au cours des 3 années précédentes ou réussir les 
épreuves sportives de sélection 
Avoir des contacts avec des structures d’accueil pour effectuer un stage 
pédagogique en situation de 50h minimum 
 
Modalités d’admission et recrutement 
Entretien pour vérifier les motivations du candidat 
La démarche pédagogique 
Tutorat, Suivi personnalisé du stagiaire, Mise en situation 
Actives, démonstratives, expérientielles  
Modalités d’évaluation 
Réalisées en en cours de parcours, épreuves écrites et orales finales 
Reconnaissance des acquis 
Attestation d’obtention du CQP 
Intervenants 
Formateurs avec au minimum un niveau BPJEPS APT et une expérience 
professionnelle significative 
Eligibilité au CPF/codification de l’offre 
Oui Code : 137816 ; Code RNCP 13711 

 
Dates  
Du 27 septembre 2021 au 1er 
avril 2022 
 
Public  
Tout public  
 
Durée 
110 h minimum en centre de 
formation 
De 50 (obligatoires) à 630 
heures en entreprise 
Les besoins sont définis suite au 
1er entretien 
 
Modalités 
Cours en journée, en présentiel 
Individualisé 
Parcours V.A.E. : possible selon 
l’expérience du stagiaire 
 
Tarif  
1530 euros (pour envisager les 
prises en charge, nous 
consulter) 
 
Lieux 
Angoulême/Grand Angoulême  
 
Contact : 
Aurélie Panchout 
0643544373 
aurelie.panchout@ifrep.fr  
 
 

 


